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6.2.4. Urbanisme – art. L160-1 C. urb. - infraction aux dispositions du plan local 
d’urbanisme ou du plan d’occupation des sols –– autorisation implicite de construire 
Cour d’Appel de Saint-Denis de La Réunion, 4 décembre 2008 (Arrêt n°08/00356) 

La complicité implicite ou active des services municipaux n’est pas de nature à exonérer de la 
responsabilité pénale, mais seulement d’induire de nouvelles poursuites contre les 
personnes impliquées le cas échéant 

Des travaux s’étendant sur une surface d’environ 2000 m² et sur une hauteur proche 
de 15 mètres avaient été effectués sans autorisation sur un terrain situé dans des espaces 
naturels à protéger et classé en zone agricole de protection forte ainsi qu’en zone rouge très 
exposée au plan de prévention des risques d’inondations. 

C’est en vain devant la Cour d’appel que le prévenu faisait valoir qu’il s’était adressé à 
des organismes parapublics et qu’il avait  bénéficié de l’autorisation verbale du maire tandis 

que 

6666.... DDDDrrrrooooiiiitttt    ppppéééénnnnaaaallll    eeeetttt    pppprrrrooooccccéééédddduuuurrrreeee    ppppéééénnnnaaaalllleeee
_______________________________________________________________ 

Par Corinne ROBACZEWSKI , Maître de conférences à l’Université d’Artois, Coordinatrice de la 
classe préparatoire intégrée de l’ENM 
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les services de la commune avaient déposé sur son terrain la terre et les gravats provenant d’un 
autre chantier. En effet, précise la Cour de Saint Denis, la complicité implicite ou active des 
services municipaux n’est pas de nature à exonérer le prévenu de sa responsabilité pénale, mais 
seulement d’induire de nouvelles poursuites contre les personnes impliquées le cas échéant. 

 


